
ÉTUDE PRÉLIMINAIRE DE LA FAUNE 
DE LA GROTTE LECHA T 

Les fouilles réalisées en collaboration par J. et P. Lausberg, L. Pirnay, et 
M. Otte à la grotte Lechat près de la localité de Sy-sur-Ourthe ont permis de 
recueillir jusqu'à présent plusieurs centaines de débris osseux et dentaires de 
Mammifères et de quelques autres Vertébrés. La très grande majorité de ces restes 
archéozoologiques correspondent à une occupation du Néolithique récent et sont 
presque exclusivement constitués par des esquilles de taille centimétrique, dont un 
grand nombre ont été plus ou moins intensément brûlés. La très grande fractura
tion des ossements, les altérations dues au feu et celles provoquées par les phéno
mènes pédologiques limitent considérablement Ie nombre des débris détermi
nables. 

La faune associée avec certitude à l'occupation néolithique se compose pour 
plus de la moitié des restes par Ie Cerf, Cervus elaphus, pour un tierspar les Porcs, 
Sus scrofa et Sus domesticus, et pour Ie reste par Ie Blaireau, Me/es me/es, par Ie 
Chat sauvage, Fe/is sylvestris, Ie Castor, Castor fiber, et par un Oiseau indéter
miné. Parmi les Porcs, la présence simultanée du Cochon domestique et du 
Sanglier est attestée. D'autre part, les Carnivores ne sont probablement pas liés à 
l'occupation humaine; en revanche, Ie Castor semble bien avoir été chassé, comme 
Ie démontre un fragment de radius brûlé. 

D'autres espèces ont été reconnues dans les couches supérieures. 11 est diffi
cile toutefois de différencier avec assurance les débris provenant de l'occupation 
néolithique de ceux associés aux perturbations historiques. Cependant, un os de 
Breuf domestique, Bos taurus domesticus, semble devoir être rapporté par sa petite 
taille à une occupation médiévale. D'autre part, les restes d'un Lièvre, Lepus 
europaeus, d'un Lapin, Oryctolagus cuniculus, et d'un Poule domestique, Gallus 
gallicus, doivent sans doute correspondre également à une époque historique au vu 
de leur état de conservation. Par contre, quelques restes brûlés de Chevreuil, 
Caprealus capreolus, pourraient fort bien appartenir à l'occupation néolithique. 

11 faut encore souligner que plusieurs restes archéozoologiques ont été 
retrouvés dans des niveaux inférieurs à la couche principale d'occupation. Ces 
restes ne se différencient cependant pas, ni par leur détermination, ni par leur état 
de conservation, de ceux provenant de la couche néolithique. lis attestent sans 
doute la relative dispersion des débris en raison soit d'activités anthropiques, soit 
de bioturbations. 

Le spectre faunique obtenu pour l'occupation du Néolithique récent est assez 
étonnant puisqu'il est dominé essentielierneut par les espèces sauvages et en parti
culier par Ie Cerf. Cette image est encore renforcée par !'absence du Breuf et des 
Caprins domestiques. Ainsi, l'économie de ce petit établissement néolithique était, 
semble-t-il, basée principalement sur la chasse en milieu forestier du Cerf, du 
Chevreuil et du Sanglier, la domestication du Cochon paraissant n'être qu'un 
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appoint. Cette constatation nous conduit évidemment à nuancer les idées générale
ment admises sur l'importance de la domestication au Néolithique. 

Enfin, il faut signaler que les débris d'une microfaunede Vertébrés provenant 
probablement de l'accumulation de pelotes de réjection de Rapaces ont été 
retrouvés dans les niveaux les plus inférieurs de la fouille actuelle. Les interpréta
tions paléoécologiques des différentes composantes de cette microfaune indiquent 
que Ie elimat de l'époque était de type tempéré, maïs que Ie paysage devait être de 
type ouvert avec une part importante de prairies sèches, maïs aussi de prairies 
humides en rapport avec la vallée, et que les milieux boisés étaientproportionnelle
ment peu développés (un quart de !'ensemble). Ce paysage prénéolithique, caracté
risé par un indice forestier peu marqué et par la persistance réduite maïs effective 
du Campagnol nordique, Microlus oeconomus, permet d'envisager l'hypothèse 
d'un àge Préboréal récent pour cette couche. 

J.-M. CORDY 
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